
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_024
OBJET :  Création  d’une  agence  interdépartementale  d’information  sur  le  logement
Orne-Manche – Adhésion de la Communauté d’Agglomération du Cotentin

Exposé

Dans le cadre de la démarche d’animation du Plan départemental de l’habitat 2023/2028
assurée par le  Département de la Manche, les échanges avec les partenaires ont mis en
exergue une carence en matière de conseil juridique et financier auprès des habitants du
Département dans le domaine du logement. Dans le prolongement d’une première phase de
concertation  avec  les  acteurs  locaux  de  l’habitat  et  l’Association  Départementale
d’Information sur le Logement (ADIL) de l’Orne, le  Conseil  Départemental de la Manche a
délibéré  favorablement  le  27  septembre  2024,  pour  la  création  d’une  ADIL  sur  le
Département de la Manche.

Pour y parvenir, le développement de ce service s’appuie sur le principe d’un rapprochement
avec  l’ADIL  de  l’Orne  qui  doit  se  concrétiser  par  la  création  d’une  association
interdépartementale  à  laquelle  un  certain  nombre  de  partenaires  dont  l’ensemble  des
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) du Département sont invités
à y adhérer.

Les  ADIL sont  des  associations  créées  par  les  Départements  et  l'État  pour  informer  et
conseiller gratuitement le public sur leurs droits et obligations en matière de logement. Elles
informent  et  conseillent  les  particuliers  de  manière  neutre,  gratuite  et  personnalisée  sur
toutes les questions juridiques,  financières et  fiscales, et jouent  un rôle de prévention et
d'accompagnement des ménages, en particulier les plus vulnérables, pour leur permettre de
faire des choix éclairés concernant leur logement. Elles contribuent par ailleurs à consolider
la connaissance du secteur du logement en compléments des outils existants.

Le réseau des ADIL est actuellement constitué de 82 structures. Seuls 12 Départements ne
sont actuellement pas couverts dont celui de la Manche. Les ADIL sont des associations
sans but lucratif, régies par la loi du 1er juillet 1901 et leur création et leur fonctionnement
sont encadrés par le code de la construction et de l’habitation. 

En termes  de fonctionnement,  leur  gouvernance s’appuie  sur  une  pluralité  de membres
regroupés au sein de quatre collèges : 

- Collège 1 : organismes offreurs de biens et services concourant au logement
-  Collège  2  :  organismes  de  mouvements  de  consommateurs  et  groupement
d’usagers
- Collège 3 : pouvoirs publics, collectivités locales et territoriales
- Collège 4 : personnes qualifiées dans le domaine du logement ou de la statistique.
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La création d’une ADIL interdépartementale Orne-Manche suppose d’une part, l’extension du
périmètre et par conséquent, de l’agrément de l’ADIL de l’Orne sur le  Département de la
Manche  et  d’autre  part,  la  mise  en  place  d’une  gouvernance  interdépartementale  de
l’association.

Le projet d’ADIL Orne-Manche prévoit, dès lors que l’agrément est obtenu, la création de
deux nouveaux postes de conseillers juridiques dédiés à la Manche, étant précisé que les
fonctions supports (direction, finances et communication) seraient assurées par l’équipe en
place actuellement sur le Département de l’Orne. 

En termes de conditions de fonctionnement, l’ADIL disposerait d’au moins un lieu d’accueil
physique  et  pourrait  assurer  des  permanences  sur  le  territoire.  Pour  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin, les permanences pourraient être assurées dans le cadre des
maisons du Cotentin.

Un  budget  spécifique  devra  être  établi  sur  la  base  du  nouveau  périmètre  de  l’ADIL,
proportionnellement au poids démographique des deux territoires. Une première estimation
budgétaire évalue le besoin nouveau à 230 000 €, dont environ 54 % pris en charge par
l’Etat, Action logement et la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS). En ce
qui concerne les EPCI, le montant de l’adhésion des intercommunalités du Département sont
calculées sur la base de 0,10 € par habitant soit une adhésion annuelle pour la Communauté
d’Agglomération du Cotentin de l’ordre de 17 802 euros (population 2024 – millésime 2021).

L’adhésion  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  permettrait  ainsi  d’ouvrir
l’accompagnement  de  l’ADIL à  l’ensemble  des  habitants  de  l’Agglomération  et  viendrait
compléter  les  interventions  de  l’Agglomération  réalise  dans  le  cadre  de  sa  compétence
habitat.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du code de la construction et de l’habitation, régissant la mise en place
d’une ADIL et ses missions, notamment les articles L.366-1, R.366-1 et R.366-5,

Vu la délibération CD.2023-03-24.2-1 du 24 mars 2023 approuvant le plan Départemental de
l’habitat 2023-2028,

Considérant le  courrier  de  saisine  du  Président  du  Département  en  date  du
16 décembre 2024,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 3 - Abstentions : 11- Vote à
bulletin secret) pour :

- Approuver l’adhésion de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin à une ADIL
interdépartementale Orne-Manche à compter de sa création,

- Accepter la participation de l’Agglomération à hauteur de 0,10 €/ habitant,

- Préciser que les crédits afférents dont le montant sera précisé en fonction de la date
de création de l’ADIL, feront l’objet pour 2025 d’une inscription budgétaire dans le
cadre du budget supplémentaire,
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- Désigner la Vice-Présidente en charge de l’habitat et au logement membre titulaire et
le  Vice-Président  en  charge  de  l'Urbanisme,  de  la  Stratégie  Foncière  et  de  la
Politique de la Ville, membre suppléant pour siéger au sein de l’assemblée générale
de l'Agence interdépartementale d'information sur le Logement Orne-Manche,

- Autoriser la Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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